
Pour les emballages, veuillez vous référer 
au calendrier de votre commune

JanvierJanvier FévrierFévrier MarsMars AvrilAvril MaiMai JuinJuin JuilletJuillet AoûtAoût SeptembreSeptembre OctobreOctobre NovembreNovembre DécembreDécembre

Nous contacter    
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SUD VENDÉE LITTORAL

www.cc-sudvendeelittoral.fr
 dechets@sudvendeelittoral.fr02 49 58 00 99 (9h-12h) 

de collecte des ordures ménagères et biodéchets
Calendrier 2023MÉTIERS DE BOUCHE 

(restaurants, boulangeries, charcuteries, traiteurs, foyers logements, 
restaurants scolaires, salles des fêtes*)

ORDURES MÉNAGÈRES ET BIODÉCHETS

LES BONS RÉFLEXES

CARTE AU DOS DU CALENDRIERNORD-OUEST SUD-OUESTNORD-EST SUD-EST Les conditions météorologiques exceptionnelles sont 
susceptibles d’impacter les horaires d’ouverture des 

déchèteries et les heures de collecte.

1- Sortez votre bac et sac(s) jaune(s) 
la veille de la collecte. 
2- Les positionner sur le circuit de la 
collecte, poignées vers la route. 
3- Pensez à rentrer votre bac le soir de 
la collecte !

Du 3 juillet au 4 septembre collectes supplémentaires uniquement 
sur L’Aiguillon-la-Presqu’île (L’Aiguillon-sur-Mer et La Faute-sur-
Mer) et Saint-Michel-en-l’Herm 



Tri�  v�  déchets !

EMBALLAGES
Bien vidés, ni lavés, ni emboités 

CARTE DES SECTEURS

NORD-OUEST SUD-OUESTNORD-EST SUD-EST

* Pour les professionnels hors métiers de bouche, 
la collecte s’effectue le même jour que les particuliers.

TRIAIZE

LAIROUX

ROSNAY BESSAY

CHASNAIS

MOREILLES

PUYRA-
VAULT

LUÇON

PÉAULT CORPE

THIRÉ

LA TRANCHE-
SUR-MER

SAINT-MI-
CHEL-EN-L’HERM

CHAMPAGNÉ-
LES-MARAIS

CHAILLÉ-LES-
MARAIS

LE GUÉ-DE-
VELLUIRE

L’ÎLE-D’ELLE

LA TAILLÉE

VOUILLÉ-
LES-

MARAIS

LES 
MAGNILS-
REIGNIERS

SAINTE-
PEXINE

MAREUIL-SUR-LAY-DISSAIS

SAINT-MARTIN-
LARS-EN-

SAINTE-HERMINE

LA CAILLÈRE-
SAINT-HILAIRE

MOUTIERS-SUR-LE-LAY

SAINTE-HERMINE

SAINTE-GEMME-
LA-PLAINE

SAINT-JEAN-DE-BEUGNÉ SAINT-ÉTIENNE-DE-
BRILLOUET

SAINTE-RADÉGONDE-
DES-NOYERS

SAINT-AUBIN-
LA-PLAINE

SAINT-JUIRE-
CHAMPGILLON

CHÂTEAU-GUIBERT

LA JAUDONNIÈRE

LA BRETONNIÈRE-
LA-CLAYE

LA CHAPELLE-
THÉMER

SAINT-DENIS-
DU-PAYRÉ

LES PINEAUX

NALLIERS

LA RÉORTHE

LA
COUTURE

L’AIGUILLON-LA-PRESQU’ÎLE

GRUES

VERRE
Le verre qui n’est pas un contenant (vaisselle, miroir, 
verre à boire, etc.) doit être déposé en déchèterieverre à boire, etc.) doit être déposé en déchèterieCARTE DES POINTS DE TRI CONSULTABLE SUR 

www.cc-sudvendeelittoral.fr

PAPIER
Autocollant STOP PUB disponible dans votre mairieAutocollant STOP PUB disponible dans votre mairie

Coquilles d’huître, Saint-Jacques, moules, palourdes, 
coques, bigorneaux, épluchures, marc de café, thé, 

coquilles d’œufs...

BIODÉCHETS : ALIMENTAIRES 
ET COQUILLERS

BIODÉCHETS

Pens�  à
déposer vos cartons
 bruns en déchèteries

RETROUVEZ LES HORAIRES DE 
VOS DÉCHÈTERIES SUR 

www.cc-sudvendeelittoral.fr

©
 C

on
ce

pt
io

n 
: S

er
vi

ce
 C

om
m

un
ic

at
io

n 
C

C
 S

V
L |

 C
ré

di
ts

 p
ho

to
s :

  C
ité

o 
- 

Tri
va

lis
 -

 A
do

be
 st

oc
k 

- 
Fr

ee
pi

k 
- 

C
C

 S
V

L  
| I

m
pr

es
sio

n 
: I

m
pr

im
er

ie
 L

IO
 I 

N
ov

em
br

e 
20

22

Du 03/07 au 04/09 
collectes supplémentaires


